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Date de tomb®e mois de juin 2023 

8 juin 2023 ¨ 16h 

mai 2023 



LE MOT DU MAIRE 

La semaine de la s®curit® civile sôest d®roul®e du 7 au 13 mai 2023 et le minist¯re de la S®curit® publique profite de lôoc-

casion pour nous demander ¨ nouveau de sensibiliser les citoyens aux cons®quences dôun sinistre et de leur rappeler 

quôen situation dôurgence ou de sinistre, il revient dôabord au citoyen dôassurer sa propre s®curit® ainsi que celle de sa 

famille et la protection de ses biens. 

La pr®paration consiste notamment ¨ avoir ¨ la maison une trousse dôurgence qui contient des r®serves dôeau potable, 

de la nourriture non p®rissable et les articles essentiels pour subvenir ¨ ses besoins pendant trois jours. 

Dans le cadre de la Strat®gie qu®b®coise dô®conomie potable, le conseil municipal a adopt®e au mois dôoctobre 2021, le 

r¯glement no 201-21 sur lôutilisation de lôeau potable. 

Parmi les changements apport®s, lôarrosage des pelouses est permis uniquement de 3h ¨ 6h si lôeau est distribu®e par 

des syst¯mes dôarrosage automatique et uniquement de 20h ¨ 23h si lôeau est distribu®e par des syst¯mes dôarrosage 

m®canique et ce, selon les jours suivants :  

Le lundi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 0 ou 1; 

Le mardi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 2 ou 3; 

Le mercredi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 4 ou 5; 

Le jeudi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 6 ou 7; 

Le vendredi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 8 ou 9; 

Pour ce qui est des haies, arbres, arbustes ou autres v®g®taux, lôarrosage est permis uniquement de 3h ¨ 6h si lôeau est 

distribu®e par des syst¯mes dôarrosage automatique et uniquement de 20h ¨ 23h si lôeau est distribu®e par des sys-

t¯mes dôarrosage m®canique et ce, selon les jours suivants : 

Les lundi, mercredi et vendredi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par  

0, 1, 4, 5 ou 9. 

Les mardi, jeudi et samedi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par  

2, 3, 6, 7 ou 8. 

Cependant, il est permis dôarroser tous les jours aux heures pr®vues pr®c®demment, une nouvelle pelouse, une nouvelle 

plantation dôarbres ou dôarbustes et un nouvel am®nagement paysager pour une p®riode de 15 jours suivant le d®but 

des travaux dôensemencement, de plantation ou dôinstallation de gazon en plaques. 

Il serait bon de noter que le r¯glement no 201-21 sur lôutilisation de lôeau potable est disponible pour consultation sur le 
site internet de la municipalit® au www.stejustine.net. 
Au cours des derniers jours, 23 personnes de notre municipalit® ont re­u un avis pr®alable leur demandant de bien vou-

loir d®monter compl¯tement leur abri dôhiver et ce, avant le 22 mai 2023. Ce nombre repr®sente une nette am®lioration 

avec lôann®e derni¯re alors que nous avions transmis des avis ¨ une quarantaine de personnes 

Il serait bon de rappeler que ces abris dôhiver sont autoris®s temporaire-

ment du 1
er
 octobre au 1

er
 mai. Entre le 1

er
 mai et le 1

er
 octobre suivant, 

les abris de ce type sont strictement interdits. 

Nous avons commenc® cette d®marche en 2021 en raison dôun nombre 

grandissant de ces abris dôhiver dans notre paysage pendant cette p®riode 

interdite et honn°tement, ce nôest pas ce qui embellit le plus notre munici-

palit®. 

Sachez quôune v®rification sera effectu®e ¨ cet effet d¯s la semaine pro-

chaine et que des mesures seront prises afin que tous ces abris dôhiver 

soient enlev®s sans exception. 

Nous comptons donc sur la contribution des personnes concern®es pour 

rem®dier ¨ ce probl¯me. 

 

Christian Chabot, maire 

 

http://www.stejustine.net


Conseil en bref 

- Comptes fournisseurs : 304 574,02 $ 

- Le conseil accepte le rapport financier et le rapport de lôauditeur ind®pendant pour lôan-

n®e financi¯re se terminant le 31 d®cembre 2022, tels que pr®par®s par la Soci®t® de 

comptables professionnel agr®®s Blanchette Vachon. 

- Adoption du r¯glement no 219-23 modifiant le r¯glement de zonage no 76-07. 

- Le conseil accepte la soumission d®pos®e par Pavage Sartigan Lt®e pour lôex®cution 

des travaux de pavage et de rapi®­age ¨ la finisseuse pour la somme de 112 583,52$ 

taxes incluses. 

- Le conseil accepte de c®der une servitude de passage ¨ monsieur Dany Racine sur le 

lot 3 915 287 du cadastre du Qu®bec. 

- Le conseil est inform® des derni¯res d®marches dans le dossier de la rampe dôacc¯s ¨ 

la biblioth¯que Roch Carrier avec la possibilit® de coordonner ces travaux avec les tra-

vaux de pavage de la rue de la Caisse. 

- Le conseil accepte la soumission d®pos®e par Ford Appalaches pour lôacquisition dôun 

camion l®ger Ford F-150, ann®e 2022, 4X4 et ce, pour la somme de 54 995$ plus 

taxes. 

- Le conseil accepte dôadh®rer ¨ lôentente propos®e par la MRC des Etchemins afin de 

permettre ¨ toutes les municipalit®s de la MRC dôavoir un acc¯s ¨ un ®cocentre. 

- Le conseil retient les services de D®broussaillement Adam Vachon pour r®aliser le fau-

chage des rangs selon le tarif horaire de 114.75$ pour le petit tracteur et de 119.75$ 

pour le gros tracteur et ce, pour un budget maximal de 4 000$. 

- Le conseil autorise lôachat de v°tement de s®curit® et de v°tements promotionnels se-

lon le document d®pos®. 

- La pr®paration du devis pour le chargeur sur roues suit son cours et le conseil munici-

pal confirme quôil d®sire acheter un chargeur neuf. 

- Adoption du r¯glement dôemprunt no 220-23 d®cr®tant une d®pense et un emprunt de 

375 000$ et visant ¨ autoriser lôacquisition dôun chargeur sur roues. 

- Adoption du r¯glement no 221-23 visant ¨ augmenter le fonds de roulement dôun mon-

tant de 15 000$ pour un total de 50 000$. 

- Le conseil nomme mesdames Annie Venables, £milie B®dard, Lise Buteau et mes-

sieurs Kim Boulanger et Serge Paquet ¨ titre dôofficiers municipaux en b©timents et en 

environnement. 

- Le conseil est inform® du nouveau programme de compostage domestique 2023 de la 

MRC de Bellechasse. 

- La directrice des loisirs participera ¨ la journ®e ç Nos milieux de vie en action è. 

- Le conseil invita la population de Sainte-Justine ¨ participer aux activit®s du ç Mois de 

la sensibilisation ¨ la scl®rose en plaques è et ¨ contribuer ¨ lôam®lioration du bien-°tre 

des personnes atteintes de scl®rose en plaques de notre municipalit® en faisant un don 

¨ la Soci®t® canadienne de la scl®rose en plaques. 





Cercle de Fermi¯res Sainte-Justine 

Un rappel en pr®vision du prochain  

ç  March® aux puces OLO è 

 

Les personnes d®sirant se d®partir dôobjets qui ne leurs sont plus utiles peuvent 

les d®poser devant la porte de la salle Claudia-Gagn® au sous-sol du Centre ci-

vique.  

SVP inscrire ç OLOè sur lôemballage. 

 

Votre implication nous a permis, pour une autre ann®e, de remettre une contribu-

tion ¨ la Fondation OLO ainsi quô̈ nos îuvres caritatives.   

 

Nous vous en remercions 







.ƻƴƧƻǳǊ Ł ǘƻǳǎΣ 

/ƻƳƳŜ ŀƴƴƻƴŎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ [ŀƴƎŜǾƛƴŜǧŜΣ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ǘƻǳǎ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł Ǿƻǳǎ ƧƻƛƴŘǊŜ Ł ƴƻǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŀƴŎŜπ

ƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŜǎǝǾŀƭŜ нлно Řǳ {ƛǘŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ tŝǊŜǎ ¢ǊŀǇǇƛǎǘŜǎΦ [Ŝ ǘƻǳǘ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŦŜǎǝǾƛǘŞǎ ŘŜ 

ƭŀ CşǘŜ bŀǝƻƴŀƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ нп ƧǳƛƴΦ ¦ƴŜ ƳŜǎǎŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΣ ŘƛǎŎƻǳǊǎ ƻŶŎƛŜƭΣ ŘƞƴŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀǳπ

ǘŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀŎǝǾƛǘŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǎƻǳǾŜƴƛǊǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-WǳǎǝƴŜΣ ǳƴ ŎƘŀƴǎƻƴƴƛŜǊ 

Ŝǘ ǳƴŜ ƳŀƎƴƛŬǉǳŜ ŜƴǾƻƭŞŜ ŘŜ ōŀƭƭƻƴǎ Ǿƻǳǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ŀŎǝǾƛǘŞΦ {ǳǊǾŜƛƭƭŜȊ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ Ł ǾŜƴƛǊ 

ǇƻǳǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜΦ 

WŜ ƳŜ ǎƻǳǾƛŜƴǎ ŘŜΚ  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎǝǾƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǎƻǳǾŜƴƛǊǎΣ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ŎŜǧŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞŘƛǝƻƴ ǎŜǊŀ ƭΩƛƴŎŜƴπ

ŘƛŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƻǇ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-WǳǎǝƴŜ ƭŜ п ƧǳƛƭƭŜǘ мфусΦ vǳƛ ƴŜ ǎŜ ǎƻǳǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŜǧŜ ǘǊŀƎŞŘƛŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǳƴŜ 

ŀƴŜŎŘƻǘŜ ƻǳ ǳƴ ǎƻǳǾŜƴƛǊ Ł ǊŀŎƻƴǘŜǊΚ WŜ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘŜ Ł ǾŜƴƛǊ ǾƻƛǊ ƭŀ Ƴƛƴƛ ŜȄǇƻǎƛǝƻƴ ǉǳƛ ǎŀǳǊŀ ǊŀǾƛǾŜǊ ǾƻǘǊŜ ƳŞπ

ƳƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ-şǘǊŜ ǇƻǳǊǊŜȊ-Ǿƻǳǎ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎŜƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǾƻǘǊŜ ǎƻǳǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜǘ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘΚ ¦ƴ ǇǊƛȄ 

ŘŜ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴ ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎ ŀǳ ƘŀǎŀǊŘ ǇŀǊƳƛ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŀǳǊƻƴǘ ǇǊƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƛƴǳǘŜǎ ǇƻǳǊ ǇŀǊǝŎƛǇŜǊ Ł ŎŜǧŜ 

ōŜƭƭŜ ŀŎǝǾƛǘŞΦ 

WŜ Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭƻǳŜǊ ƭŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΣ ǳƴŜ ŦşǘŜ ΣŜǘŎΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝƻƴ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ǘƻƛƭŜǧŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴ 

ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜΦ 5ƻƴŎΣ Ǉƭǳǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƻǊǎ Řǳ ǇƛǉǳŜ-ƴƛǉǳŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ƻǳ ƭŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ ƳǳǎƛŎŀƭ Řǳ Ƴƻƛǎ 

ŘΩŀƻǶǘΦ 

!ǳ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜ Ǿƻǳǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΗ 

±ƻǘǊŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 

 



{ŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ 








